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Doncre n'a procédé que de lui-même. Maisil avait le sentiment de

l'art, et, à une époque de décadence,il a entrepris dans sa sphère, et
sans en avoir l'ambition, la régénérationtentée par Vien et accomplie

par David.C'estune bellenature d'artiste qui n'a pas eu tout son déve-

loppement.

(AugustinTOURSEL.)



Le 12 mars 1820, la terre se refermait sur les restes

de Doncre. Aucune croix, pas même celle du pauvre,

ne signalait sa tombe, que l'on chercherait vainement,

et que nul ne connaît aujourd'hui.

Un an plus tard, les œuvres de cet artiste se ven-

daient à vil prix et son souvenir allait, comme tant

d'autres, se perdre dans les nuages d'un oubli, plus

injuste encore que prématuré , lorsque , toujours sou-

cieuse de ne rien laisser périr de ce qui, hommes ou

choses, a rehaussé l'éclat de cette cité, l'Académie

d'Arras voulant, ainsi que l'a fort bien dit notre re-

gretté Dutilleux : « Réhabiliter la mémoire du peintre »

qui, pendant cinquante ans, avait travaillé parmi nous
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avec un talent digne d'un meilleur sort, mit au con-

cours de 1851 « la Biographie de Doncre et Vappréciation

de ses principaux ouvrages. »

Un seul mémoire se produisit. On fut heureux de le

devoir à M. Demory fils. Il était, en effet, notoire, et

nous nous félicitons de la circonstance qui permet de

le répéter iei, que M. Demory père avait préservé de la

destruction, une partie de l'œuvre de Doncre, rendu

sans cesse hommage à son mérite et protesté hautement

contre l'indifférence assez inexplicable si tôt témoignée

à ce maître, que son caractère non moins que son ta-

lent, auraient dû faire respecter davantage.

Bien qu'écrit un peu précipitamment et trop à la

veille de l'expiration des délais rigoureusement fixés

pour le concours, ce mémoire que recommandaient « des'

» parties remarquables, de nombreuses et patientes re-

» cherches, des appréciations exactes et judicieuses, an-

n nonçant une étude sérieuse, sinon complète encore,

» de l'art de peindre, » parut très-justement à l'Aca-

démie mériter la médaille que, pour lui, demandait la

commission, par l'organe de son rapporteur, M. de Mal-

lortie.

Après ce Mémoire, après le
Rapport

si brillant et si

substantiel qui l'analysa, il y avait témérité peut-être à

tenter une nouvelle étude sur Doncre; mais d'une part

la partie biographique sur laquelle ne s'était guère
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étendu M. Demory, pouvait se compléter; d'autre part,

un grand nombre de tableaux, que M. Demory n'avait

ou point connus ou point indiqués, nous semblaient ne

devoir pas être passés sous silence, nous nous mîmes

donc à l'œuvre, incité par quelques lignes des Annales

Archéologiques de Nmnur, (1) et par une note du Bulletin

du Comité Flamand de France, (t) encouragé par toutes

les personnes que nous interrogeâmes sur la vie et les

travaux de Doncre, (a) et pourquoi le cacherions-nous,

attiré par la sympathie que nous inspirait un artiste

trop oublié, dont la sincérité, la simplicité, l'amour de

l'art et l'incontestable talent se traduisaient dans toutes

ses œuvres.

Puisse cette étude que nous offrons à tous ceux qui ont

apprécié ou apprécieront notre Artiste artésien, « Atre-

batensis, » comme il se nommait lui-même, (4) rentrer

(1) Tome VIII, p. 4G1.

(2) Année 1866, p. 183 184, 185.

(3) En adressant l'expression de notre gratitude à ces nombreuses

personnes dont nous avons mis si souvent l'obligeance à l'épreuve,
afin d'obtenir des renseignements exacts et circonstanciés, nous re-
mercierons particulièrement M. Demorypère, M. le chanoine Der-

guesse, M. Caron, bibliothécaire, M, Boistel, M. Roussel, M. Liber-

salle, qui nous ont fourni tant de documents, et M. Demory fils, qui
nous a aidé de son manuscrit, dont le double a regrettablement dis-

paru des archives de l'Académie.

(4) Signature de Doncre au bas de ses portraits de H. et de Ma-
dame Dupont, au château du Fayt, près Manage.
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dans les vues qu'avait l'Académie, en mettant au con-

cours la Biographie de Doncre, rappeler à ses anciens

amis quelques-uns de ces souvenirs de jeunesse si doux

aux cœurs envieillis, apprendre à la génération actuelle

ce que vaut l'homme dont le nom doit rester populaire ;

puisse-t-elle surtout obtenir pour lui le tardif, mais lé-

gitime et durable hommage, qu'à notre sollicitation,

l'Académie se décidera peut-être à réclamer de la Muni-

cipalité de cette ville.


